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ARRÊTE PRÉFECTORAL N° 1308 du 25 avril 2005 

autorisant la société VERNET DIS S.A.S à modifier et procéder à l'extension d’une station de 
distribution de carburants 

sur le territoire de la commune de Perpignan 

Le Préfet des Pyrénées Orientales 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Vu le code de l’environnement, livre V, titre I et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris 
pour application relatifs aux installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu le décret du 20 mai 1953 modifié déterminant la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu Parrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 
équipements annexes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1995 relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques 
volatils résultant du stockage de l’essence et de sa distribution des terminaux aux stations-service ; 

Vu la demande en autorisation, en date du 07 août 2003 complétée le 22 octobre 2003 et le 8 septembre 
2004, présentée par M.Philippe Marquet agissant en qualité de président directeur général, pour le compte de 
la société Vernet Dis SAS, ci-après dénommée Pexploitant : 

Vu la lettre du 15 février 2005 par laquelle l'exploitant signale des modifications apportées à son projet : 

Vu les plans modifiés en date du 5 novembre 2004 ; 
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Vu l'ensemble des pièces du dossier de demande et notamment l'étude d'impact et l'étude des dangers ; 

Vu le récépissé de classement du 16 décembre 1988 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2004 ouvrant l'enquête publique sur les communes de Perpignan, Pia et 
Rivesaltes du 3 février au 4 mars 2004 ; 

Vu le rapport du Commissaire enquêteur ; 

Vu les avis des conseils municipaux de Perpignan et Rivesaltes; 

Vu l’avis de l’inspecteur des installations classées ; 

Vu l'avis de M. le Directeur régional de l’industrie de la recherche et de l'environnement ; 

Vu l'avis de M. le Directeur régional de l'environnement ; 

Vu l'avis de M. le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales : 

Vu l'avis de M. le Directeur départemental de l’équipement : 

Vu l’avis de M. le Directeur départemental du service de l’architecture et du patrimoine ; 

Vu l'avis de M. le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu l'avis de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

Vu l'avis de M. le Président du Conseil Général : 

Vu l'avis de M. le Directeur de l’Institut National des Appellations d'Origine ; 

decrarsBre 
Vu l'avis du conseil départemental dans sa séance du 10 D noperire 2004 ; 

CONSIDÉRANT que la nature et l'importance des installations pour lesquelles l’autorisation est sollicitée, 
compte tenu de la sensibilité de l’environnement, nécessitent des dispositions de prévention et de protection 
permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l'article L 511- Ldu Code de l’Environnement : 

CONSIDÉRANT que selon les dispositions de l’article L 512-1 du Code de l’Environnement, l'autorisation 
d'exploiter des installations classées ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les dispositions prévues par l'exploitant doivent donc être encadrées par des conditions 
d'installation et d’expioitation indispensables à la protection des intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de 
l'Environnement, y compris en situation accidentelle ; 

CONSIDÉRANT qu’un système organisé de suivi, de contrôle du respect des conditions d'autorisation, doit être 
mis en place par l’exploitant afin de garantir le respect des dites conditions, et de rectifier en temps utile les 
dérives éventuelles ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d’autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les litiges 
susceptibles de survenir dans l’application du présent arrêté ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions d'installation et d'exploitation prévues par le présent arrêté répondent à 
l’ensemble de ces objectifs ; 

SUR proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées Orientales ;



ARRÊTE 

ARTICLE 1. PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS PRÉALABLES 

ARTICLE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

La société Vernet dis SAS, dont le siège social est fixé 2130 avenue du Languedoc à Perpignan représentée par 

son Président Directeur Général M. Philippe MARQUET, sous réserve de la stricte application des 
dispositions contenues dans le présent arrêté, est autorisée à procéder à l'exploitation : 

- d’une station de distribution de carburants. 

- des installations annexes précisément définies ci-après, présentées dans le dossier de demande comme 
nécessaires au bon fonctionnement de l'unité. 

Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations situées dans 
Penceinte de l'établissement, non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises aux 

prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article 19 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 susvisé. 

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions du Code de l’Environnement et 

des textes pris pour son application. 

ARTICLE 1.2 AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres réglementations applicables, en 

particulier du Code civil, du Code de l’urbanisme, du Code du travail et du Code général des collectivités 

territoriales. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 1.3 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 

Un dépôt enterré de 4 cuves double enveloppe pour carburant liquide de capacité équivalente 
à 80 m3 

- 17 emplacements de distribution de débit équivalent à 38 m°/h 

- 1 cuve aérienne de GPL de 5 T 

- 1 poste de distribution GPL pour véhicules légers 

- la superficie de la station-service ( aires de distribution, accès, kiosque) est de 8766 m2. 

ARTICLE 14 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES ICPE 

Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous les rubriques 

suivantes :



  

  

1434.1-a Liquides inflammables (installation de remplissage ou de 
distribution) 

1. Installations de chargement de véhicules citernes, de 

remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des 

véhicules à moteur, le débit maximum équivalent de 

l'installation, pour les liquides inflammables de la catégorie 
de référence (coefficient 1) étant : 

a) supérieur ou égal à 20 m°/h : A 

b) supérieur ou égal à 1 m°/h, mais inférieur à 20 m°/h : D 

15 volucompteurs (7 double 
face et 1 simple face) avec un 

débit unitaire de 2,4 m°/h et 1 
distributeur double face et 2 

simple face pour PL de débit 

unitaire 5 m'/h, le débit 
maximum équivalent de 
Pinstallation est : 

(15x2,4)+(2x5)/5 
=38 m’/h 

  

1432.2.b Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés 
de) : 

2.Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : 

a) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 
100 m°: A 

b) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 

10 m° mais inférieure ou égale à 100 m° : D 

Un total de 4 cuves de 

carburant (160 m° gasoil- 

PE>=55°C+200 m° de sans 
plomb, supercarburant- 

PE<55°C) et une cuve de 40 

m° CLAMC ; 
Les cuves sont enterrées 

double enveloppe avec 

système de détection de fuite. 
Deux aires de stockage 

C=(400x1)5=80 m° 
  

14143 Gaz inflammables liquéfiés (installation de remplissage ou de 
distribution de) : 

3. Installations de remplissage de réservoirs alimentant des 

moteurs ou autres appareils d’utilisation comportant des organes 

de sécurité (jauges et soupapes) : D 

1 poste de distribution pour 
véhicules iégers 

  

  Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés 

de), à l’exception de ceux visés explicitement par d’autres 

rubriques de la nomenclature). 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que la 

pression absolue de vapeur correspondante n’excède pas 1,5 bar 

(stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression quelle 

que soit [a température. 

2. La quantité totale 

Pinstallation étant : 

a) supérieure ou égale à 50 t: A 

b) supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 t : D 

susceptible d’être présenté dans   1 cuve aérienne de GPL de 5 

T (pression 8 10 bars)   NC 
  

ARTICLE 1.5 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune de Perpignan, parcelles cadastrales section CY, n° 534, 700, 726, 764, 766, 822 d’une surface de 

  
l’ordre de 0,9 ha. 

ARTICLE 1.6 CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES DU DOSSIER - MODIFICATIONS 

Les installations seront implantées, réalisées et exploitées conformément aux plans et autres documents 
présentés dans le dossier de demande d’autorisation sous réserve du respect des prescriptions du présent 
arrêté.



Par application de l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, toute modification apportée par 

l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à entraîner un 
changement notable des éléments du dossier de demande en autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la 

connaissance de M. le Préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 2. CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

ARTICLE 2.1 CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Les installations sont conçues, surveillées et exploitées de manière à limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en oeuvre de techniques propres, 

économes et sûres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective, le traitement des 

effluents et des déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées. 

I est interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les sols une où des 

substances quelconques ainsi que d'émettre des bruits ou de l'énergie dont l'action ou les réactions pourraient 

entraîner des atteintes aux intérêts visés par l’article L 511-1 du Code de l’Environnement et plus 
particulièrement : 

- des effets incommodants pour le voisinage : 

- des atteintes à la salubrité, à la santé et à la sécurité publique ; 

- des dommages à la flore ou à la faune ; 

- des atteintes à la production agricole ; 

- des atfeintes aux biens matériels ; 

- des atteintes à la conservation des constructions et monuments ; 

- des atteintes aux performances des réseaux et stations d’assainissement ; 

- des dégagements en égout directement ou indirectement de gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables ; 

- des modifications significatives du régime normal d'alimentation en eau ; 

- des atteintes aux ressources en eau ; 

- des limitations d'usage des zones de baignade et autres usages légitimes des milieux. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour : 

- limiter le risque de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit et les vibrations ; 
- utiliser rationnellement l'énergie 

- réduire les risques d'accident et pour en limiter les conséquences pour l'homme et l'environnement ; 
- assurer l’esthétique du site ; 

- assurer [a remise en état du site après exploitation. 

Pour atteindre les objectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations est au minimum aménagé et 

exploité dans le respect des conditions spécifiées dans le présent arrêté. 

Article 2.1.2 DOSSIER INSTALLATIONS CLASSÉES 

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d’autorisation; 

- les plans tenus à jour, c’est-à-dire le plan général d'implantation et le plan des 
canalisations ; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents, le bruit et les odeurs, le cas échéant ; 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 2.1.3 SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

Un gardiennage des installations doit permettre de garantir la sécurité des personnes et des biens y compris en 
dehors des heures de travail. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et fréquence des contrôles à effectuer. 
Le personnel de gardiennage : 

- doit être familiarisé avec les installations et les risques encourus 

- doit recevoir à cet effet une formation particulière ; 

- doit être équipé des moyens de communication permettant de diffuser une alerte dans les 
meilleurs délais.



Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puissent être alertés et intervenir rapidement sur les lieux en 
cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 2.1.4 ENTRETIEN DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement et ses abords sont tenus dans un état de propreté satisfaisant et notamment les voies de 

circulation, l'intérieur des ateliers, les aires de stockage et les conduits d'évacuation doivent faire l'objet de 

nettoyages fréquents destinés à éviter les amas de matières dangereuses ou polluante, les envols et entraînements 

de poussières susceptibles de contaminer l’air ambiant et les eaux pluviales. Les matériels de nettoyage doivent 
être adaptés aux risques présentés par les produits et poussières. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant doit être régulièrement entretenu et 

maintenu en bon état de propreté et d’esthétique (peinture, plantations, zones engazonnées, écrans de 
végétation, ….) 

Lorsque les travaux ne portent que sur une partie des installations dont le reste demeure en exploitation, toutes 

les précautions telles que vidange, dégazage, neutralisation des appareils, isolement des arrivées et des départs 

des installations, obturation des bouches d'égout …, sont prises pour assurer la sécurité. 

Toutes dispositions sont mises en oeuvre pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches, ou autres insectes et 
de façon générale tout développement biologique anormal. 

Article 2.1.5 EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent être pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement 

est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 

réutilisation afin de garantir la sécurité et la prévention des accidents. 

Article 2.1.6 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement tels que produits 
absorbants, produits de neutralisation … 

Article 2.1.7 ENTRETIEN ET VÉRIFICATION DES APPAREILS DE CONTRÔLE 

Les appareils de mesures, d'enregistrement et de contrôle sont surveillés et entretenus de façon à les maintenir, 

en permanence, en bon état de fonctionnement. 

Article 2.1.8 L'ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ ET DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

La fonction sécurité environnement est placée sous la responsabilité directe du directeur de l’établissement 

ou par délégation d’un ou plusieurs responsables nommément désignés. 

Ce ou ces responsables, qui peuvent avoir d'autres fonctions (qualité, hygiène-sécurité, ou autres} doivent 
disposer de tous les moyens nécessaires à l’accomplissement de leur mission. 

L'exploitation des installations se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnes 

nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de leur conduite et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’établissement. 

Article 2.1.8.1 Etudes de dangers 

Article 2.1.8.1.1 Principes directeurs 

Les études de dangers définies à l'article 3-5 du décret du 21 septembre 1977 susvisé décrivent, dans un 

document unique à l'établissement ou dans plusieurs documents se rapportant aux différentes installations 

concernées, les mesures d'ordre technique propres à réduire la probabilité et les effets des accidents majeurs 

ainsi que les mesures d'organisation et de gestion pertinentes pour la prévention de ces accidents et la 

réduction de leurs effets.



ARTICLE 3. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

ARTICLE 3.1 AMÉNAGEMENT DES RÉSEAUX D'EAUX 

Les réseaux de collecte, de circulation ou de rejet des eaux de l'établissement sont du type séparatif. On doit 
distinguer en particulier les réseaux d'eaux pluviales externes, d'eaux pluviales internes et d'eaux sanitaires, 

notamment à l’aide de couleurs différentes conformément à la norme NFX 08-100. 
Les réseaux de distribution d’eaux à usage sanitaire sont protégés contre tout retour d'eaux polluées, en 
particulier provenant d'installations industrielles, par des dispositifs conformes aux prescriptions du Code de la 
santé publique. Toute communication entre les réseaux d’eaux sanitaires et les autres réseaux est interdite. 

Tout rejet direct depuis les réseaux transportant des eaux polluées dans le milieu naturel doit être rendu 
physiquement impossible. 
Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux sont conçus pour qu'ils 
soient et restent étanches aux produits qui s'y trouvent et qu’ils soient aisément accessibles pour des opérations 
de contrôle visuel, d’intervention ou d’entretien. 
L'état du réseau fait objet de contrôles périodiques. 

Le rejet d'eaux dans une nappe souterraine, direct ou indirect, même après épuration, est interdit. 

ARTICLE 3.2 SCHÉMAS DE CIRCULATION DES EAUX 

L'exploitant tiendra à jour le schéma de circulation des eaux faisant apparaître les sources, les cheminements, les 
dispositifs d'épuration, les différents points de contrôle ou de regard, jusqu'au point de rejet. Ce schéma est t tenu 
en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3.3 COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES 

L’exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement ne soient 
pas affectées, dans la mesure du possible, par les installations et leur activité. Tous les ouvrages de collecte et 
de traitement sont dimensionnés pour accepter les effets d'une précipitation au moins décennale. 

Les eaux pluviales tombant à l'intérieur de l'établissement sur les aires de stationnement et les voies de 

circulation, sont collectées par un réseau spécifique et dirigées vers un décanteur déshuileur conforme aux 
normes en vigueur. 

Les autres eaux pluviales tombant à l'intérieur de l'établissement ne doivent pas être en contact avec les produits 
traités ou entreposés. 

Article 3.3.1 ENTRETIEN DES RÉSEAUX 

Le bon état de l'ensemble des installations de collecte, de traitement, de stockage ou de rejet des eaux est vérifié 

périodiquement afin qu'elles puissent garder leurs pleines utilisations. 

Les observations relevées au cours de ces opérations ainsi que les anomalies constatées figurent sur le registre 
prévu à cet effet. 

ARTICLE 3.4 EAUX USÉES SANITAIRES 

Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées par raccordement au réseau communal d’assainissement dans 

le respect des prescriptions du règlement édictées par le gestionnaire de ce réseau. 

ARTICLE 3.5 LIMITATION DES REJETS AQUEUX 

Article 3.5.1 VALEURS LIMITES 

Les rejets d'eaux pluviales font l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter sans 
dilution, en particulier, les valeurs limites suivantes :



  

  

  

  

            

Paramètres Valeur limite! Flux Normes de mesure 

(mg gi) 
pH 5.5-8SupH |- NET 90-008 

t 30 °C - - 

Indice phénols 0,3 NFT 90-109 

Hydrocarbures totaux 10 NFT 90- 114 
  

Article 3.5.2 MODALITÉS D’AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Sur le point de rejet les contrôles suivants doivent être réalisés : 

  

  

  

        

Paramètres Fréquence de mesurage Type de laboratoire | Normes 

pH annuel externe agréé NFT 90-008 

Indice phénois annuel externe agréé NFT 90- 

109 
Hydrocarbures totaux | annuel externe agréé NFT 90-114     
  

Les résultats sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 3.5.3 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

La qualité des eaux souterraines sera contrôlée par 3 piézomètres, 1 en amont, 2 en aval des installations. Le 

plan indiquant leur position sera adressé à l’inspection des installations classées. 

Une analyse annuelle sera effectuée sur chaque piézomètres selon les critères fixés à l’article 3.5.2. 

ARTICLE 4. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHÉRIQUES 

ARTICLE 4.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant et notamment l'ensemble des aires, pistes de 

circulation et voies d'accès, l'intérieur des ateliers et des conduits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages 

fréquents, au moyen d'un matériel suffisamment puissant, destinés à éviter l'envol de poussières. 

Les produits de ces dépoussiérages doivent être traités en fonction de leurs caractéristiques. 
La combustion à l'air libre, notamment de déchets, est interdite. 

ARTICLE 4.2 LIMITATION DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage de gaines 

électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les canalisations ou réservoirs jusqu'aux 

locaux de l’installation. 

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes émissions de 

poussières, l'exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 

Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en l’essence, susceptibles de 

dégager des vapeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que 

possible les émissions. Ces dispositifs sont munis d’orifices obturables et accessibles (conformes aux 

dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure. 

Pour les installations de chargement et déchargement en essence, on distingue : 

a) Cas des installations de chargement et déchargement des réservoirs soumises à l’arrêté du 8 décembre 

1995 relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils résultant du stockage de 

l’essence et de sa distribution des terminaux aux stations-service.



La récupération des vapeurs doit se faire selon les dispositions prévues dans l'arrêté du 8 décembre 1995 

relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils résultant du stockage de l'essence et de 
sa distribution des terminaux aux stations-service. 

b) Cas du ravitaillement des véhicules à moteur soumis au décret n° 2001-349 du 18 avril 2001 et dans les 
deux arrêtés modifiés du 17 mai 2001 relatifs à la réduction des émissions de composés organiques 
volatils liées au ravitaillement en essence des véhicules à moteur dans les stations-service. 

La récupération des vapeurs doit se faire selon les dispositions prévues dans le décret n° 2001-349 du 18 

avril 2001 et dans les deux arrêtés du 17 mai 2001 relatifs à la réduction des émissions de composés 
organiques volatils liées au ravitaillement en essence des véhicules à moteur dans les stations-service. 

ARTICLE 4.3 ODEURS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager des 

émissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et, si besoin, ventilés. Les 

effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une 

installation d'épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs 

provenant du traitement des fumées. Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin 

de stockage, bassin de traitement) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne 
pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs 
sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 

Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables 
et diffuses ne doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

    
  

[HAUTEUR D’ÉMISSION (en m) [DÉBIT D'ODEUR(en m3/h) 
0 1 000 x 103 
5 3 600 x 103 
10 21 000 x 103 
20 180 000 x 103 
30 720 000 x 103 
50 3 600 x 106 
80 | 18 000 x 106 

[100 36 000 x 106     
  

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant 

le facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 

% des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d’odeur est défini conventionnellement 

comme étant le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le facteur de dilution au seuil de 
perception. 

La mesure du débit d’odeur peut être effectuée, notamment à la demande du préfet ou de l’inspection des 

installations classées, selon les méthodes normalisées en vigueur si linstallation fait l’objet de plaintes 

relatives aux nuisances olfactives. Ces mesures sont réalisées au frais de l’exploitant. 

ARTICLE 4.4 Contrôle des émissions de benzène 

Dans le mois suivant la mise en service des nouvelles installations des mesures in situ de la teneur de l’air en 

benzène seront réalisées afin d’affiner l'évaluation des risques, les résultats en seront transmis simultanément 

à l’inspection des installations classées et à la DDASS.



ARTICLE 5. ÉLIMINATION DES DÉCHETS INTERNES 

ARTICLE 5.1 GESTION GÉNÉRALE DES DÉCHETS 

Les déchets internes à l'établissement sont collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui ne soient pas de 
nature à nuire aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de Environnement. 

Toute disposition est prise afin de limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les 

opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses catégories de déchet sont collectées 
séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchets doivent être 

réalisés conformément aux dispositions de la loi n: : 75-633 du 15 juillet 1975 sur les déchets et des textes pris 
pour son application. 

Quelles que soient les destinations des déchets internes, leur quantité en stock au sein de l'établissement ne doit 

en aucun cas dépasser la production d'un mois d'activité à allure usuelle des installations. 

ARTICLE 5.2 STOCKAGE DES DÉCHETS 

Les déchets produits sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, 
des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Les déchets produits par l'établissement et susceptibles de contenir des produits polluants sont stockés des 

récipients étanches ou sur des aires étanches et disposant d'un circuit de collecte des eaux relié au circuit général 
des eaux usées industrielles de l'établissement. 

Quelle que soit la destination des déchets, leur quantité en stock au sein de l'établissement ne dépasse en aucun 

cas la production de 3 mois d'activité au rythme usuel de fonctionnement des installations. 

ARTICLE 5.3 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

Article 5.3.1 DÉCHETS BANALS 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, ….) peuvent être récupérés, valorisés ou 
éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Conformément au décret 94-609 du 13 juillet 1994, les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets 

d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux 

utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui 

produisent un volume hebdomadaire de déchets inférieur à 1.100 litres et qui les remettent au service de 
collecte et de traitement des communes. 

Article 5.3.2 DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX 

Les déchets industriels spéciaux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs sont conservés au 
minimum pendant 3 ans. 

Cette disposition concerne entre autre les déchets banals souillés par des produits toxiques ou polluants. 
Les huiles usagées et les huiles de vidange sont récupérées dans des cuves ou des récipients spécialement 

destinés à cet usage. Elles sont cédées à un ramasseur ou à un éliminateur agréé dans les conditions prévues par 
le décret n° 85.387 du 29 mars 1985. 

ARTICLE 5.4 SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant assure une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés. 

A cet effet, il tient à jour un registre daté sur lequel sont notées les informations suivantes : 
- les quantités de déchets produites, origines, natures, caractéristiques, modalités de stockage 
- les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne, 

- les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant au moins 3 ans. 
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ARTICLE 5.5 INFORMATION CONCERNANT LES DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX 

En application de l’article 8 de la loi du 15 juillet 1975 modifié relative à élimination des déchets, l’exploitant 
est tenu d’adresser trimestriellement un bilan sur la production et l'élimination des déchets conforme aux 

dispositions de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets 
générateurs de nuisances. 

ARTICLE 6. PRÉVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la tranquillité du voisinage. 

ARTICLE 6.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, notés Li du 

bruit ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (installations à l'arrêt), Elle est mesurée 
conformément à la méthodologie définie dans la deuxième partie de l'instruction technique annexée à 
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement; 

- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’autorisation et, le 

cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibies définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de l’autorisation, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones 

constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 

l’autorisation, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, 

jardin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

ARTICLE 6.2 VALEURS LIMITES DE BRUIT 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

  

  

Tableau 1 

Niveau de bruit ambiant existant| Emergence admissible pour la|Emergence admissible pour la 

dans les zones à émergence | période allant de 7h à 22h, sauf| période allant de 22h à 7h, ainsi 

réglementée (incluant le bruit de | dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 
Pinstallation) 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal | 6 dB(A) 4dB(A) 

à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe 

de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut 

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 
nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
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Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées 
au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra respecter les 
valeurs limites ci-dessus. 

Sur demande de linspection des installations classées, des mesures de bruit pourront être réalisées, aux frais 
de l’exploitant, par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l’inspection des 
installations classées. Ces mesures sont réalisées au frais de l’exploitant. 

ARTICLE 6.3 AUTOCONTRÔLES DES NIVEAUX DE BRUIT 

L'exploitant fait réaliser, tous les trois ans, À ses frais une mesure des niveaux d’émission sonore de son 

établissement par un organisme ou une personne qualifié et indépendant, Ces mesures se font aux emplacements 
définis dans l’arrêté préfectoral c’est à dire en limite de propriété et dans les zones à émergence réglementées les 
plus sensibles. 

L’acquisition des données à chaque emplacement de mesure se fait conformément à la méthodologie définie 

dans l’annexe technique de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Les conditions de mesurages doivent être 

représentatives du fonctionnement des installations. La durée de mesurage ne peut être inférieure à la demi heure 

pour chaque point de mesure et chaque période de référence. 

ARTICLE 7. PRÉVENTION DE LA DÉGRADATION DU SITE - REMISE EN ÉTAT 

ARTICLE 7.1 REMISE EN ÉTAT DU SITE À L'ARRÊT DES INSTALLATIONS 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M. le Préfet, au minimum un mois avant cette cessation 

et dans les formes définies à l'article 34.1 du décret ni: 77-1133 du 21 septembre 1977. 
Ï doit, par ailleurs, remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 

inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. A cette fin : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et le 

cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves 

enterrées, elles sont neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte (sable, béton maigre ..); 

- la qualité des sols et bâtiments est vérifiée par une étude spécifique et au besoin ceux-ci sont traités. 

ARTICLE 8. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8.1 RÉGLEMENTATION DES INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions des arrêtés types n° 1414 et 253, dont les textes figurent en annexe du présent arrêté, sont 

applicables aux activités soumises à déclaration visées respectivement par les numéros de nomenclature suivants 
: 1414.3 et 1432.2.b. 

ARTICLE 9. CONDITIONS PARTICULIÈRES À LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 9.1 INFORMATION DES POUVOIRS PUBLICS ET DES POPULATIONS 

Article 9.1.1 INFORMATION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées, les accidents et 

incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l’Environnement. 
Il fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes du phénomène, ses 

conséquences, les mesures prises pour y remédier. Un rapport complet lui est présenté sous quinze jours au plus 
tard. 
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Article 9.1.2 RÉSERVOIRS ENTERRÉS 

Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent être conçus en conformité avec l'arrêté ministériel du 22 
juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables. 

ARTICLE 9.2 PRÉVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Article 9.2.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX DE MAÎTRISE DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de 
prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné à la 
nature des conséquences de ceux-ci. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 
Il est notamment interdit de fumer et d'apporter des feux nus à proximité des installations dans des zones 
délimitées par l'exploitant et présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distribution : 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Article 9.2.2 INTERDICTION DES FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des installations présentant des 
risques d'incendie au d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu”. 
Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 9.2.3 MATÉRIEL ÉLECTRIQUE 

Les installations électriques sont réalisées par des personnes compétentes, avec du matériel normalisé et 
conformément aux normes applicables. Les installations électriques doivent satisfaire aux dispositions du 
décret 88-1056 du 14 novembre 1988 susvisé. 
Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et protégés des corrosions et des 
chocs. Ils ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégés 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 
Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives au sens de l'arrêté du 31 mars 1980 
susvisé, déterminées sous la responsabilité de l'exploitant, les installations électriques sont réduites à ce qui 
est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées de 
matériels utilisables dans les atmosphères explosives et doivent satisfaire aux dispositions des 
réglementations en vigueur. Les sources d'éclairage inadaptées doivent être interdites dans ces zones. 
Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux activités exercées. Les installations 
sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, les courants parasites et 
la foudre. 
En cas de panne du réseau les équipements concourant à la sécurité des installations doivent rester sous 
tension ; ils sont conçus conformément à la réglementation en vigueur. L'éclairage de sécurité (évacuation, 
secours et balisage) est au minimum de type C conformément aux réglementations en vigueur. 
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après leur installation ou 
modification. 

Le contrôle doit être effectué tous les ans, par un organisme compétent. Cet organisme doit explicitement 
mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Ces rapports sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 
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Ca rapport doit comporter: 

- une description des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives et des Installations électriques 
présentes dans ces zones, 
- un exposé de la situation par rapport aux conclusions des précédents contrôles avec mention des 
modifications survenues depuis ; 

- un exposé des éventuelles difficultés rencontrées pour la réalisation du contrôle : 
- les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques ou les mesures à prendre 
pour assurer la conformité avec les dispositions de l'arrêté et du décret susvisés, c’est à dire portant 
simultanément ou successivement sur les règles de protection des travailleurs, et les règles de prévention des 
explosions et inflammations. 

Article 9.2.4 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX DÉPÔTS DE GAZ DE PÉTROLE LIQUÉFIÉ 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 fixant les règles d'aménagement et d'exploitation des 
dépôts d'hydrocarbures liquéfiés sont applicables aux dépôts de gaz de pétrole liquéfié et à leurs installations de 
remplissage ou de distribution. 

Article 9.2.5 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 9.2.5.1_ Application de L'arrêté ministériel. du 28 janvier 1993 

Les installations doivent être protégées contre la foudre conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les effets de la foudre et aux 
recommandations de la Norme Française C 17-100. 

Article 9.2.5.2 Etude préalable 

La réalisation des dispositifs de protection doit être précédée d'une étude, Les conclusions de cette étude sont 
soumises à l'inspecteur des installations classées avant travaux éventuels, notamment pour acceptation des 
mesures équivalentes proposées et justifiées par l'exploitant dans les cas où le respect des recommandations de la 
norme s'avérerait impossible pour des raisons techniques ou économiques. 

Article 9.2.5.3 Suivi des dispositifs de protection 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre doit faire l'objet, tous les cinq ans, après travaux ou après 
impact de foudre dommageable, d'une vérification comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Un 
dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé ; en cas d'impossibilité démontrée par 
l'étude préalable, des mesures équivalentes doivent être adoptées. 

Article 9.2.5.4 Justification 

Les pièces justificatives du respect des articles 1 à 3 de l'arrêté ministériel rappelées et précisées ci-dessus sont 
tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Après chaque vérification, l'exploitant adresse à 
l'inspecteur des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de 
l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis. 

Article 9.2.6 PROTECTION CONTRE LES COURANTS DE CIRCULATION 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

Est considéré comme "à la terre" tout équipement dont la résistance de mise à la terre est inférieure ou égale à 20 
ohms. 
Ces mises à la terre sont faites par des prises de terre particulières ou par des liaisons aux conducteurs de terre 
créées en vue de la protection des travailleurs par application du décret n°: 88-1056 du 14 novembre 1988. 
Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des conducteurs de mise à 
la terre. 

Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation. 
Les courants de circulation volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la corrosion, par 
exemple) ne doivent pas constituer des sources de danger. 
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Article 9.2.7 PROTECTION VIS À VIS DES INTEMPÉRIES 

Les intempéries, orages ou phénomènes naturels catastrophiques comme les inondations ou tempêtes doivent 
être intégrés dans la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents et de limitation de leurs 
conséquences. 
En paiticulier des dispositions de prévision et de surveillance des intempéries seront prises ou des 
conventions seront établies avec des organismes de prévision ou de surveillance en temps réel. 
Ces dispositions devront garantir la détection des phénomènes atmosphériques dangereux de façon 
suffisamment précoce, et la mise en sécurité des installations en temps utile. 

ARTICLE 9.3 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

Etat des stocks de liquides inflammables 

L'exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan " quantités 
réceptionnées - Quantités délivrées " pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est 
annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d’incendie et 
de secours et de l’inspection des installations classées. 

Article 9.3.1 MOYENS MINIMAUX D'INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

Atticle 9,3.1.1 Equipe d'intervention 

Une équipe d'intervention immédiate en cas de sinistre est constituée au sein de l'établissement. 
Les membres de cette équipe doivent être spécialement formés aux différentes formes d'intervention possibles 
dans les installations (information complète sur les produits, sur les moyens d'intervention disponibles et sur les 
consignes). Des exercices de simulation doivent être organisés à des intervalles n'excédant pas six mois. 

Article 9,3.1.2 Moyens relatifs aux incendies explosions 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et 
au minimum les moyens définis ci-après : 

D'une façon générale, l’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux 
risques et au moins protégée comme suit : 

e d’un système d’alarme incendie (ou tout moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de 
secours dans le cas des installations sous surveillance) ; 

e pour chaque îlot de distribution : un système manuel commandant en cas d’incident une alarme 
optique ou sonore ; 

e d’un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les 
conduites à tenir en cas de danger ou d’incident, au besoin par l’intermédiaire d’un où de plusieurs 
haut-parleurs ; 

+ pour chaque flot de distribution : un extincteur homologué 233 B ; pour l’aviation l’extincteur doit 

être conforme aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1980 relatif aux précautions à prendre pour 

l’avitaillement des aéronefs en carburant sur les aérodromes ; 

+ pour l’aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d’emplissage de réservoirs 

: d’une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure 

à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en oeuvre ; la réserve de produit absorbant est 

protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des 
intempéries; 

° pour chaque local technique : un extincteur homologué 233 B ; 

+ pour le stockage des marchandises et le sous-sol : un extincteur homologué 21 A-144 B 1 ou un 
extincteur homologué 21 A-233 B etC; 

+ pour le tableau électrique : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou un extincteur à 
poudre ABC ; 

+ présence sur l'installation d’au moins une couverture spéciale anti-feu. 
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Régulièrement et au moins une fois par an, tous les dispositifs seront entretenus par un technicien compétent 
et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
L'installation doit permettre l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie doit faire l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant 
en liaison avec les services d'incendie et de secours. Moyens relatifs aux émissions atmosphériques 
accidentelles 

L'exploitant doit déterminer sous sa responsabilité les zones susceptibles d'être polluées par un gaz ou des 
émanations de produits toxiques; 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la 
direction du vent, doivent être mis en place à proximité des installations susceptibles d'émettre à l'atmosphère 
des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 
La nature du risque et les consignes à observer doivent être indiquées à l'entrée des ateliers et en tant que besoin 
et rappelés à l'intérieur et à l'extérieur de ceux-ci. 
Des masques d'évacuation d'un type correspondant aux gaz ou émanations toxiques susceptibles d'être émis, 
doivent être mis à la disposition de toute personne ayant à séjourner à l'intérieur des zones visées ci-dessus : 
l'établissement doit disposer d'au moins 2 masques à cartouches filtrantes. 
Les matériels de secours prévus ci-dessus doivent rester rapidement accessibles en toutes circonstances et pour 
cela être répartis en au moins deux secteurs protégés de l'établissement . 

Article 9.3.2 FORMATION ET ENTRAÎNEMENT DES INTERVENANTS 

Le personnel d'exploitation et d'intervention doit être initié et entraîné au port et au maniement de ces matériels. 
L'exploitant doit fixer par consigne : 

- la composition des équipes d'intervention et leur rôle ; 

- la fréquence des exercices ; 

Article 9.3.3 MOYENS MÉDICAUX 

L'exploitant doit se rapprocher, en liaison avec le médecin du travail, d'un centre médical de secours disposant du 
personnel averti des risques engendrés par l'activité de l'établissement et de moyens d'intervention sur des 
personnes contaminées ou intoxiquées. 

ARTICLE 9.4 SURVEILLANCE DE LA SÉCURITÉ 

Article 9.4.1 ÉQUIPEMENTS ET PARAMÈTRES IMPORTANTS POUR LA SÛRETÉ 

L'exploitant doit déterminer la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sûreté 
et plus généralement pour la protection de l’environnement, en fonctionnement normal, en fonctionnement 
transitoire, ou en situation accidentelle. 
Ces équipements et paramètres sont ceux pour lesquels une défaillance ou une dérive sont susceptibles de 
conduire à des conséquences significatives pour l’environnement (pollution des eaux, incendie, explosion, … ). 
Les équipements importants pour la sécurité doivent être de conception éprouvée ; ieur domaine de 
fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant ; leur alimentation électrique 
et en utilité secourues sauf parade de sécurité équivalente. Ils doivent être protégés contre les agressions. 
La conduite à tenir en cas d'indisponibilité de ces équipements, notamment pour cause de maintenance, est 
définie par des consignes écrites. 

Article 9.42 SURVEILLANCE DES PARAMÈTRES IMPORTANTS 

Les appareils de mesures ou d'alarme des paramètres importants pour la sécurité figureront sur la liste exigée 
plus haut des équipements et paramètres importants. 

Article 9.43 SURVEILLANCE DES ÉQUIPEMENTS IMPORTANTS 

Les défaillances, y compris électroniques, des équipements importants pour la sécurité doivent être signalées par 
des alarmes automatiques. 

Ces équipements doivent être contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des 
procédures écrites. 
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Les opérations de maintenance et de vérification doivent être enregistrées et archivées. 
Une inspection périodique est effectuée sur les appareils à pression, les organes de sécurité, les réservoirs et le 
matériel électrique. 
Un contrôle est effectué au moins une fois par an par un organisme agréé qui doit explicitement mentionner les 
défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. 11 doit en outre être remédier à toute défectuosités dans les 
meilleurs délais. 

ARTICLE 10. AUTRES DISPOSITIONS 

ARTICLE 10.1 RÉCAPITULATIF DES TRANSMISSIONS À L'INSPECTEUR DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES 

* Annuellement : 

- rapport annuel sécurité environnement 

* Autres envois : 

- vérification des dispositifs de protection contre la foudre tous les cinq ans 

ARTICLE 10.2 INSPECTION DES INSTALLATIONS 

Article 10.2.1 INSPECTION DE L'ADMINISTRATION 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l’établissement qui sont effectuées par les agents 
désignés à cet effet. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu’en toute circonstance, et en particulier lorsque 
l'établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l’administration ou les services 
d'interventions extérieurs puissent disposer d’une assistance technique de l’exploitant et avoir 
communication d'informations disponibles dans l’établissement et utiles à leur intervention. 

Article 10.2.2 CONTRÔLES PARTICULIERS 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets 
atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments ..) et analyses soient effectués par un organisme reconnu 
compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le Ministre de l’environnement, en vue de vérifier le respect 
des prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais 
occasionnés sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 10.3 INTERRUPRION D'ACTIVITÉ 

L'autorisation cesse de produire effet au cas où les installations ne sont pas exploitées durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 10.4 TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 
En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration auprès de M. le 
Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une 
personne physique , les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 
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ARTICLE 10.5 ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, lexploitant doit se conformer à toutes celles 
que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou 
inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, 
la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et 
monuments. 

ARTICLE 10.6 RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 
administrative conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 10.7 AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D'AUTORISATION 

En vue de l'information des tiers : 
- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Perpignan et pourra y être consultée, 
- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est 
affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire. 
Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10.8 AMPLIATION 

Ampliation du présent arrêté, notifié par la voie administrative au pétitionnaire, est adressée : 

- à M. le Maire de la commune de Perpignan spécialement chargé d'assurer l'affichage prescrit à 
l'article précédent, et de faire parvenir à la Préfecture le procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité ; 

à M:le Directeur. Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de la Région 
Languedoc-RoussiHon; 

-à M. le Directeur Régional de l'Environnement : 

-à Messieurs les Directeurs Départementaux de l'Equipement, de l'Agriculture et de la Forêt, de 
l'Architecture, des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'application. 

LE PREFET 
POUR AMPLIATION 

   

   

  

Bour le Préfet et TB: 

Le Chef de 

AM, AUGUSTY 
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